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Appendice A (suite,) ý,Pxoposition&'de Dumbirton-Oaks

Section C: Votation

1. Chaque membre de l'Organisation,,devrait avoir un vote dans l'Assemblée
Générale,

ssem ce Ieý reço- mî_

déclOi .ona imp 1ýantes à l"À ýl Ceperale, Y. çoi:ýi
ti paix et de l'à séc.uritë, intmiafionâles;

co 'deà membres d 'Co il,u nse
ens

vé m b t 1 expu
1; ion de l'exercice. des

éle à ad 'Ion d ýnemb
n 

rd ýor re Métajr de ie t etre prises
droit e Pr çmb ' re 's et lés que st.ionsýt -ivilëýes àý es mem res' re au 4intien 'e'ýa pýebu ýé e vra n orité des deux tiers des
membMs presený et prenant part au vote...

(Ch. V, Sec. Cý Par. 2r)

En:!ce qui concerne. -d'autresý questions, compris -la détermination
gories additionnelles de questions devant être décidées par une majorité des
deux tiers, les décisions de l'Assemblée Générale devràréîiýýk'WýrIises 'eu
simple majorité.

(Ch. V, Sec. C, Par. 2)

Section D: Procédure

1. L'Assemblée Générale, -devrait! se. réunir- en ussions, annuelles réguIîèreoe
et en sessions spéciales chaque fois que les circonstances le demanderaient.

(Ch. V, Sec. D, Par. 1)

2. L'Amsemblée G à rî àlé devrai ýa ýop er s-eýs 'pý rîopres règles de procé , ure et
choisir un Président pour chaque 8eseion.

(Ch. V, Sec. D, Par. 2)

complisseMeAt-de ses
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